
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

INSTITUT REGIONAL DE FORMATION  
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45 rue Cognacq-Jay 
51092 REIMS Cedex 
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LIVRET D’ACCUEIL 

DU STAGIAIRE EN FORMATION CONTINUE 
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Une formation continue va vous être dispensée à 
l’Institut Régional de Formation du CHU de 

Reims. 

Nous vous souhaitons la bienvenue. 

Pour faciliter votre intégration, nous avons créé ce 
guide pratique qui vous servira de repère. 
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INTRODUCTION 

 

 

 
Vous allez participer à une formation continue dispensée par les formateurs de l’IRF et/ou 

professionnels de santé.  

 

 

Vous trouverez dans les pages suivantes un certain nombre d’informations pratiques et 

organisationnelles qui vous aideront tout au long de votre formation. 

Des panneaux d’affichage dans les couloirs des écoles et instituts servent également de 

support d’informations. Ils sont régulièrement mis à jour. 

 

 

 

Ce livret se trouve sur le site internet du CHU : https://www.chu-reims.fr 
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SITUATION DE L’IRF DANS LE CHU  

 

  

 

Vous pourrez accéder à l’IRF soit par l’entrée de l’Hôpital Robert Debré soit par le 

parking Silo soit par l’Hôpital Maison Blanche.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ENTRÉE HMB 

ENTRÉE HRD 

ENTRÉE AMH 
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PRESENTATION GENERALE DE L’IRF 
 

 
L’Institut Régional de Formation (IRF) rassemble les écoles et instituts de formation au CHU 

qui ont pour mission de former les étudiants qui exerçeront leur métier au service de la 

population et de dispenser des formations continues pour les professionnels de santé. 

L’IRF regroupe 12 écoles et instituts allant du niveau 4 au niveau 7 dans le domaine de la 
santé. 

L’IRF est doté : 
 
- Un centre de documentation  
- Un centre audiovisuel  
- Une lingerie 
- Des salles d’enseignement dont certaines sont destinées au service de formation 

continue du CHU 
- Un centre de l’apprentissage par simulation (une tenue professionnelle est requise 
pour toute séance de simulation) 
- Une salle d’activités physiques  
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ACCES A L’IRF ET HORAIRES D’OUVERTURES 
 

 

L’IRF est ouvert du lundi au vendredi de 6h à 21h30. 

 

 

Compte-tenu des difficultés de stationnement au CHU, l’accès en voiture n’est pas 

autorisé aux stagiaires dans l’enceinte de l’établissement. 

En aucun cas, vous ne devez tenter de vous présenter au poste de gardiennage. 

Il en est de même pour le parking de la faculté de médecine strictement réservé aux 

étudiants de l’Université. 

 

 

Le CHU est cependant bien desservi par les transports en commun :  

 Le tramway : Ligne A (Direction Hôpital Debré ou Ligne B (Direction Gare 

Champagne TGV, arrêt Hôpital Debré) 

 Le bus : Ligne 4 (arrêt Hôpital Debré) et Ligne 7 (gare centre / Apollinaire, arrêt 

chaise au plafond)  

 

Site des transports en commun de Reims : www.citura.fr 
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     INFORMATIONS PRATIQUES & COORDONNEES UTILES 

 
 

 COORDONNES UTILES : 

 Josette LELIEVRE (Cadre Supérieur de Santé) : jlelievre@chu-reims.fr / 
03.26.78.74.51 
 

 Mélanie Millard (Assistante de Direction IFSI) : melanie.millard@chu-reims.fr / 
03.26.78.74.52 
 

 INFORMATIONS PRATIQUES : 

 RESTAURATION : Un self est à disposition au rez-de-chaussée. Vous pourrez 

acheter un ticket visiteur directement sur place aux horaires d’ouverture. Le 

SELF est ouvert de 11h30 à 14h30. Le SELF se situe au rez-de-chaussée de 

l’IRF. Vous pourrez régler en espèces, par chèque libellé à l’ordre du Trésor 

Public ou par carte bancaire aux caisses automatiques et sur le site. Les tarifs 

sont indiqués à l’intérieur du self et varie en fonction de votre commande. 

 DECLARATION D’UN EVENEMENT : En cas d’évènement particulier ou de 

réclamation, vous pouvez adresser une déclaration à l’adresse suivant : 

reclamationsirf@chu-reims.fr, en précisant bien vos coordonnées. Une réponse 

vous sera adressée. 

 

 DEMARCHE QUALITE INTERNE : Dans ce cadre, nous vous proposerons un 

questionnaire de satisfaction. 

Une attestation de fin de formation vous sera délivrée.  

Une attestation de présence sera envoyée à votre employeur. 

 

 ACCESSIBILITE ET SITUATION DE HANDICAP : 

Des référents handicap sont identifiés dans l’IRF. Ils vous accueillent et vous 

accompagnent tout au long de votre formation. Ils vous renseigneront sur les 

démarches à suivre pour toute demande d’aménagement. 

Ils peuvent être contactés  à l’adresse mail suivante : referenthandicapirf@chu-reims.fr 
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SECURITE 
 

 

Pour toutes personnes à mobilité réduite, un ascenseur est à 
votre disposition au sein de l’IRF. 

 

NUMÉRO D’APPEL D’URGENCE: 

03.26.78.88.88 : Urgences SAMU 
03.26.78.33.33 : Urgences Incendie 

 

 

11 issues de secours se trouvent dans l’IRF, vous les trouverez 
en fin de couloirs de chaque étage. 

 

 

En cas d’incendie, 52 exctincteurs se trouve dans les couloirs de 
l’IRF. 
Chaque étage dispose d’une alarme incendie ainsi qu’un 
système d’évacuation des fumées. 
 
Pour votre sécurité, merci de ne pas utiliser les ascenceurs en cas 
d’incendie. 

 

 

Il est interdit de fumer dans les locaux. 

A l’extérieur  de l’IRF, il est interdit de fumer  devant les 
portes d’entrée. Une zone fumeur est située avant la barrière 
d’accès. 

 

 



10 
 

PRESENTATION PAR ETAGE 
      

 

Les formations continues sont dispensées dans les salles de l’IRF. Nous vous 

proposons un plan des étages pour vous repérer. Les affichages des salles sont 

indiqués à chaque étage. 

 

 
 

 

4ème 
ÉTAGE

• Auxiliaire de puériculture 
• Cadre de santé
• Puéricultrice
• Sage-femme

3ème 
ÉTAGE

• Infirmier(e) de Bloc Opératoire
• Manipulateur en Électro-Radiologie
• Masseur-Kinésithérapeute

2ème 
ÉTAGE

• Aide-Soignante 
• Infirmier(e)

1er ÉTAGE

• Ambulancier, auxilliaire ambulancier et assistant de régulation médicale
• Centre de Documentation et d'Information (CDI)
• Infirmier(e) Anesthésiste
• Enseignement des Soins d'Urgence
• Centre de simulation

REZ-DE-
CHAUSSÉE

• Amphithéâtres 2 et 3
• Salle 4 
• Lingerie
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CATALOGUE DE FORMATIONS CONTINUES 
 
 
 
D’autres formations continues sont proposées au sein de l’IRF. Vous 

trouverez la liste en cliquant sur le lien ci-dessous : 

 
https://www.chu-reims.fr/enseignement/irf/formations-continues 
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Les équipes pédagogiques et administratives 

sont à votre disposition pour répondre à vos questions et vous 
aider durant votre formation. 
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NOTES PERSONNELLES 
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